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La destruction de ces pro-
duits Lotus contrefaits s'est
déroulée, mardi dernier, à
la décharge de
Ntchengue, en présence
des représentants de la
Satoga.

LA Société africaine detransformation des ouatesde cellulose au Gabon (Sa-toga), détentrice de la li-cence pour la fabrication

des produits Lotus dansnotre pays, a saisi le ser-vice provincial de laConcurrence et de laconsommation del'Ogooué-Maritime, pourdénoncer la commerciali-sation des produitscontrefaits. L'enquête ou-verte par ce service a per-mis de saisir 1 114paquets de faux mou-choirs Lotus. «Ces produits
ne sont pas fabriqués par
Satoga, qui est pourtant la
seule à en détenir la li-
cence», a déclaré le repré-sentant de la direction dela Concurrence et de la

consommation à Port-Gentil, Florent NdongMoure, qui a ainsi faitconvoquer les opéra-teurs économiquesconcernés par cette saisiepour remonter la filière. 
«Nous devons déceler les
principaux importateurs
ou fournisseurs de ces pro-
duits contrefaits pour une
action efficace au niveau
de toute la province de
l'Ogooué Maritime», a-t-ilexpliqué. Non sans préci-ser l'objectif de ses ser-vices, qui est d'enrayerdéfinitivement la com-mande de ce produit à

Port-Gentil.La Satoga, de son côté,s'est montrée satisfaitedevant l'efficacité descontrôleurs qui ont pu, enun laps de temps, mettrela main sur un stock aussiimportant de produitsLotus contrefaits. Son res-ponsable commercial aévoqué des pertesénormes provoquées parcette concurrence dé-loyale. 
«Notre usine existe au
Gabon depuis une tren-
taine d'années. Nous
sommes les seuls déten-
teurs de la licence Lotus.

Donc, tout produit de cette
marque ne portant pas
notre seing est contrefait. Il
va sans dire qu'avec toutes
les quantités saisies à Li-
breville, Oyem et Port-Gen-
til, cela nous cause un
préjudice énorme», a lancéGeorges Karout.Pour lui, la mise sur lemarché des produits Lotuscontrefaits participe de lavolonté de casser lamarque qui jouit d'unebonne réputation auGabon. Et pour le chef deservice provincial de laConcurrence et de laconsommation, l'opéra-

tion de saisie, puis de des-truction des produitsLotus contrefaits permetaussi de protéger leconsommateur. «Parce
que la contrefaçon nuit
aussi bien au consomma-
teur qu'à l'opérateur éco-
nomique qui est conforme
à la réglementation», a ex-pliqué M. Ndong Moure.Sur le site de la déchargede Ntchengue où il a pro-cédé à la destruction dustock de mouchoirs Lotussaisis, il a annoncé la pour-suite de l'opérationconcernant d'autres pro-duits.

Destruction de plus 1 000 paquets de mouchoirs Lotus
Lutte contre la contrefaçon

Vianney MADZOU
Port-Gentil/Gabon

Florent Ndong Moure, échangeant avec le responsable commercial de Satoga.
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Opération de destruction des produits Lotus contrefaits à la décharge de
Ntchengue.
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